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Quête diocésaine 2023 

« Préparez les chemins du Seigneur » - L’Église compte sur vous ! 

 

 

 

Ce dimanche 5 février 2023, à travers sa campagne de la Quête diocésaine, le 

diocèse de Metz lance, auprès des fidèles donateurs, sa campagne annuelle de 

collecte pour les besoins de l’Église catholique. 

Cette quête vise à financer les actions pastorales engagées par l’évêque et ses 

collaborateurs à l’échelon diocésain. Elle est indispensable au bon 

fonctionnement de la vie diocésaine et permet de financer certaines activités 

(bibliothèque, RCF Jerico Moselle, Institut Saint-Nicolas) et de porter des projets 

diocésains (salle d’accueil à Saint-Avold, grandes célébrations diocésaines, visites 

pastorales de l’évêque, JMJ à Lisbonne). 
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La campagne de la Quête diocésaine 2023 

La Quête diocésaine est une campagne annuelle auprès des fidèles donateurs 

catholiques du diocèse de Metz. Elle sera lancée officiellement dans les paroisses 

du diocèse de Metz le dimanche 5 février 2023. 

Quelques chiffres : 

Collecte 2022 : 365 600 €. 

Coût de la campagne 2022 : 16 375 €. 

2 048 donateurs particuliers, 26 congrégations et 4 entreprises, ainsi que 600 

conseils de fabrique. 

60 500 dépliants réalisés pour la campagne 2023. 

1 200 affiches. 

Le thème  

Cette année, le thème de la campagne est « Préparez les chemins du Seigneur ». 

En effet, le diocèse de Metz, avec toute l’Église catholique, est engagé dans le 

mouvement synodal proposé par le pape François et dans la réception des 

Orientations diocésaines promulgués en 2021, Pour une Église de missionnaire 

en Moselle. Le visuel de la cordée en montagne signifie ce mouvement de 

"marcher ensemble", vers un même sommet, en disciples du Christ, dans une 

volonté de témoigner que le Royaume de Dieu est toujours en train de se 

construire. Il faut donc préparer les chemins du Seigneur, comme l’Évangile nous 

y invite. 

À quoi servent les dons ? 

La Quête diocésaine est la ressource principale du diocèse pour financer le 

fonctionnement des instances diocésaines. Celle-ci permet d’assumer des 

charges de fonctionnement des lieux diocésains, de subventionner des lieux au 

service du public (bibliothèque diocésaine, RCF Jerico Moselle, Cantine du grand 

séminaire), de subvenir aux frais de formation des laïcs en mission et des prêtres, 

de soutenir les aumôneries (prisons, migrants, monde ouvrier) et de permettre 

de supporter les charges des grandes manifestations diocésaines (ordination, 

messe chrismale, rassemblement KERYGMA, etc.). 

 

 



Le message de Mgr Philippe Ballot, 104e évêque de Metz 

 

 

 



 

Comment donner ? 

Il existe plusieurs manières de faire un don à la Quête diocésaine : 

- Par chèque : libellé à l’ordre de la Mense épiscopale de Metz à envoyer à : 

Évêché de Metz – Quête diocésaine – 15 place Sainte-Glossinde – 57000 

Metz. 

 

- Par carte bancaire : en faisant un don en ligne sur le site internet du 

diocèse de Metz : www.catholique-metz.fr rubrique "Soutenir l’Église". Ce 

mode de paiement est rapide et entièrement sécurisé. 

 

- Par un prélèvement automatique :   en faisant parvenir votre autorisation 

de prélèvement accompagnée d’un relevé d’identité bancaire. Ce mode 

de paiement permet d’échelonner votre aide et peut être stoppé à tout 

moment. 

 

- Par virement ponctuel. 

 

Un don défiscalisé 

Chaque don effectué au profit d’une association cultuelle bénéficie d’un 

abattement fiscal. Ainsi, le donateur peut déduire de son impôt sur le revenu, 66 

% du montant de son don, dans la limite de 20 % de son revenu imposable. 

Par exemple, un don de 100 € revient à 33 € après déduction fiscale de l’impôt 

sur le revenu. 
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